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ARTICLE 13
A I dlinéa unique, aprésle mot :
« CONCErnes, »,
insérer lemot :

«inscrit ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement d appel.
Cet article pose question sur la confidentialité des données.

De plus, il est imprécis dans sa rédaction actuelle : ou commence réellement I’ enregistrement dans
le systéme d'information ? Est-ce dés le début de la demande par la personne ou bien au
commencement de la procédure ?
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